
FEDERATION DE L’OISE POUR LA PECHE ET LA 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
Établissement à caractère d’utilité publique (loi du 12 juillet 1941) agréé par la Préfecture de l’Oise en date du 20 janvier 2023 au titre de 

l’article L.141-1 C.E. relatif à la Protection de l’Environnement. 

 

Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

28 rue Jules Méline – 60200 Compiègne / Tél : 03.44.40.46.41 /                                       

    Courriel : contact@peche60.fr 

 

OFFRE EMPLOI 

AGENT DE DEVELOPPEMENT – GARDERIE - PECHE 

Structure d’accueil  
 

La Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique est chargée, de par la loi, de missions 

d’intérêt général : gestion, protection, surveillance et mise en valeur des milieux aquatiques et du patrimoine 

piscicole. Elle assure également le développement durable de la pêche amateur, ainsi que la mise en œuvre d’actions 

de promotion du loisir-pêche. Association de type loi 1901, elle revêt le caractère d’établissement d’utilité publique 

et est agréée au titre de la protection de l’environnement.  

 

La Fédération se compose d’une équipe de 6 salariés répartis en trois pôles distincts : milieux aquatiques, promotion 

du loisir pêche et administratif, sous la responsabilité du président et l’autorité de la directrice.   

 

La personne recrutée travaillera au sein du pôle développement du loisir pêche et aura à mettre en œuvre le 

programme d’actions défini par et avec le conseil d’administration principalement en ce qui concerne l’activité de 

garderie.  

 

Missions  
 
Activité principale -  Garderie 

 

• Organiser, encadrer et contribuer à la réalisation des actions de police de la pêche dans le département ;  

• Former et encadrer les gardes-pêche particuliers (formations, aide à la rédaction des procédures, veille 

réglementaire, etc.) ;  

• Produire des outils permettant de faciliter le travail des bénévoles ;  

• Animer et créer un réseau avec les partenaires institutionnels concernés (OFB, gendarmerie, etc. ) ; 

• Participer à la surveillance du milieu aquatique (collecte de données de terrain, rapports de constatations 

en cas de pollution ou de maladies piscicoles, etc.) ;  

• Gestion des cormorans (arrêté de tirs de régulation, collecte et traitement des données de présence de 

l’espèce, encadrement des tireurs, etc.)  

 

Activités secondaires – Développement du loisir pêche  

• Entretien des parcours fédéraux (débroussaillage, affichage, réglementations, rempoissonnements, etc.) ;  

• Organisation d’évènements (Hauts-de-France propres, etc.)   

 

 

Activités secondaires – Autres missions de la Fédération  

• Participation aux activités fédérales possibles (manifestations, études halieutiques, etc.) ; 

• Participation à la réalisation des pêches électriques ; 

• Appui aux autres activités des services selon les besoins (animations, communication, etc.)  
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Profil du (de la) candidat (e)  
 

• Niveau d’études : à partir de Bac+2 type BTS GPN, GMNF  

 

• Expérience requise : une première expérience dans un poste similaire en Fédération de pêche ou dans le 

domaine de la réglementation serait un plus  

 

• Avoir suivi les modules 1 et 3 de la formation de Garde-Pêche Particulier serait un plus  

 

Compétences requises  
 

• Bonne connaissance de la réglementation pêche et des textes ; 

• Bonne connaissance des espèces piscicoles ; 

• Connaissance du réseau des structures associatives de pêche de loisir ; 

• Connaissance du département de l’Oise ; 

• Bonne connaissance et pratique de la pêche ; 

 

• Capacités rédactionnelles ; 

• Autonomie et rigueur ; 

• Aisance relationnelle et sens du travail en équipe ; 

• Maîtrise des logiciels de bureautique ; 

• Permis de conduire B indispensable  

Cadre de l’emploi 
 

• Type de contrat : CDI temps plein 

• Période d’essai : 1 mois  

• Temps de travail : 35 heures hebdomadaires, travail occasionnel en soirées, les week-ends et jours fériés  

• Localisation : siège de la Fédération, 28 rue Jules Méline, Compiègne 60200 

• Mobilité : la personne sera amenée à effectuer des déplacements sur l’ensemble du département de l’Oise 

(véhicule de service mis à disposition) 

• Prise de fonction souhaitée : dés que possible  

• Rémunération : fixée sur la base de la convention collective des structures associatives de pêche de loisir et 

de protection du milieu aquatique (IDCC3203). Positionnement : niveau III, négociable selon profil 

(compétences et expérience professionnelle du candidat)  

Candidature 
 
Les candidatures sont à adresser à :  

 

Monsieur le Président de la FDAAPPMA 60 

28 rue Jules Méline 

Compiègne 60200 

 

Ou par mail :  

contact@peche60.fr  

 

Date limite de dépôt des candidatures : 13 octobre 2024 

 

Pour plus de renseignements : 03 44 40 46 41 
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